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1. OBJECTIF 

 
La Ville de Plessisville reconnaît l’athlète d’élite comme un ambassadeur pour la ville et a la 
volonté de souligner et reconnaître les citoyens qui se démarquent par la réalisation d’exploits 
sportifs ou par leur participation à des événements sportifs reconnus et d’envergure comme 
des championnats, des sélections ou des compétitions provinciales, nationales ou 
internationales en leur offrant une aide financière sous forme de bourse. 
 
 
2. CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ 

Pour être admissible à une Bourse Élite, les critères suivants doivent être satisfaits : 
 

1. être résident permanent de la Ville de Plessisville; 

2. être âgé de 30 ans maximum au 31 décembre de l’année en cours; 

3. évoluer dans une discipline sportive reconnue par le gouvernement québécois ou une 
fédération québécoise (Annexe A); 

4. être reconnu par cette fédération ou association sportive comme membre espoir, élite, 
relève ou excellence; 

5. être inscrit à temps plein dans un programme d’étude reconnu par le ministère de 
l’Éducation du Québec. (Toute demande ne correspondant pas à ce critère peut être 
soumise sous toute réserve du comité d’évaluation). 

6. Avoir soumis son dossier de candidature complété (Annexe C). 
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3. CATÉGORIES D’ATHLÈTE RECONNUES 

 
ESPOIR  
(Régional) 

Performe et se démarque au sein de son 
association ou de sa fédération, assiste à des 
compétitions de type régionale. 

RELÈVE 
(Provincial) 

Performe et se démarque au sein de son 
association ou de sa fédération, assiste à des 
compétitions de type Provincial (ex. Jeux du 
Québec).

ÉLITE/EXCELLENCE 
(National et international) 

Il s’agit d’athlètes membres de l’équipe du 
Québec ouverte ou d’athlètes brevetés de 
niveau senior ou développement par Sport 
Canada qui participeront à des compétitions 
nationales ou internationales. 

Un résident permanent de Plessisville faisant 
partie d’une équipe sportive participant à une 
compétition nationale ou internationale peut 
être admissible. 

 
 
4. CRITÈRES D’ÉVALUATION  

1. Performance; 

2. perfectionnement, formation, réalisations au sein du champ d’activité; 

3. amélioration constante dans sa discipline; 

4. Coûts annuel reliés à la pratique de son sport; 

5. Lettre de présentation incluant :  

a) description du projet et plan de carrière visé dans cette discipline; 
b) cheminement scolaire et/ou reconnaissance; 
c) engagement dans son milieu (activités coopératives, sportives, communautaires, 

culturelles, étudiantes, d’affaires, etc.);  
d) passions et centres d’intérêt (participation à des activités en lien avec une passion 

ou un centre d’intérêt, par exemple la musique, l’art ou le sport).  
 

Seules les demandes se conformant à tous les critères d’évaluation et un formulaire complet 
seront analysées. 
 
Un athlète ou une équipe peut recevoir le soutien financier une seule fois, même s’il participe 
à plusieurs sélections et disciplines. 
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5. DISCIPLINES ADMISSIBLES 

Les disciplines admises correspondent en tout genre aux disciplines reconnues par Sport 
Québec et le ministère de l’Éducation de même que les disciplines et les sports spéciaux 
reconnus par les associations pour les personnes ayant une incapacité physique ou 
psychologique (Annexe A). 

6. ANALYSE DE LA DEMANDE 

Le Service de la vie citoyenne et sportive recueille et analyse les demandes qui lui sont 
acheminées. L’aide financière est allouée en fonction de la grille d’analyse, selon le niveau de 
l’athlète (Annexe B). 

Le montant accordé est déterminé annuellement par la Ville, selon l’enveloppe budgétaire 
disponible à cette fin. La Ville se réserve le droit de refuser toute demande si les crédits annuels 
affectés à la gestion de ce programme sont épuisés.  

Montant alloué pour chacune des catégories : 

1. Espoir : jusqu’à un maximum de 500 $; 

2. Relève : jusqu’à un maximum de 750 $;  

3. Élite / Excellence : jusqu’à un maximum de 1 000 $. 
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ANNEXE A 

 
Liste des fédérations de régie sportive 

 

Association québécoise de canoë-
kayak de vitesse  

Association équine du Québec  

Association Québec snowboard  

Association québécoise d’aviron  

Association québécoise de sports 
pour paralytiques cérébraux  

Association sportive des sourds du 
Québec  

Association sportive des aveugles du 
Québec  

Badminton Québec  

Baseball Québec  

Corporation de kick-boxing amateur 
du Québec  

Curling Québec  

Fédération d’escrime du Québec  

Fédération danse sport Québec  

Fédération de basketball du Québec  

Fédération de cheerleading du 
Québec  

Fédération de crosse du Québec  

Fédération de gymnastique du 
Québec  

Fédération de lutte olympique du 
Québec  

Fédération de nage synchronisée du 
Québec  

Fédération de natation du Québec  

Fédération de netball amateur du 
Québec  

Fédération de patinage de vitesse du 
Québec  

Fédération de pétanque du Québec  

Fédération de rugby du Québec  

Fédération de soccer du Québec  

Fédération de sport automobile du 
Québec  

Fédération de tennis de table du 
Québec  

Fédération de tir à l’arc du Québec  

Fédération de voile du Québec  

Fédération de water-polo du Québec  

Fédération des sports à quatre murs 
du Québec  

Fédération d’haltérophilie du Québec  

Fédération québécoise d’athlétisme  

Fédération québécoise de ballon sur 
glace  

Fédération québécoise de biathlon  

Fédération québécoise de boxe 
olympique  

Fédération québécoise de canoë-
kayak d’eau vive  

Fédération québécoise de 
dynamophilie  

Fédération québécoise de golf  

Fédération québécoise de handball 
olympique  

Fédération québécoise de hockey- 
Québec  

Fédération québécoise de kin-ball  

Fédération québécoise de la 
montagne et de l’escalade  

Fédération québécoise de ski 
acrobatique  

Fédération québécoise de 
taekwondo  

Fédération québécoise de tir  

Fédération québécoise des sports 
cyclistes  

Fédération québécoise d’ultimate  

Fédération ski nautique et planche 
Québec  

Football-Québec Judo-Québec  

Karaté Québec  

Olympiques spéciaux Québec  

Parasports Québec  

Patinage Québec  

Plongeon Québec  

Ringuette Québec  

Réseau du sport étudiant du Québec 

Ski de fond Québec  

Ski Québec alpin  

Société de sauvetage du Québec  

Softball Québec  

Télémark Québec  

Tennis Québec  

Triathlon Québec  

Volleyball Québec 
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ANNEXE B 

GRILLE D’ÉVALUATION DE LA BOURSE ÉLITE 
 

Nom de l’athlète :   
 
 

SUJET DÉFINITION POINTAGE 
   

Niveau de compétition dans lequel évolue l’athlète :  

 Activité de niveau régional 10 
 Activité de niveau provincial 20 
 Activité de niveau national e/ou International 25 
Affiliation de l’athlète :   

 Concentration sportive en milieu scolaire 5 
 Programme Sport-Étude hors Plessisville 10 
 Membre d’un organisme sportif reconnu de la Ville de 

Plessisville  
15 

Nombre d’années de pratique de l’athlète dans sa discipline :  
 Moins de 3 ans 5 

 Entre 4 et 8 ans 10 
 Entre 9 et 15 ans 20 
 16 ans et + 30 
Coût annuel investi dans la pratique de sa discipline (inscription de base et aux 
compétitions, entraîneur, équipement, déplacement, logement, etc.) 

 

 Moins de 1000 $ 10 
 Entre 1000 $ et 5 000 $ 20 
 Entre 5 000 $ et 10 000 $ 25 
 10 000$ et plus 30 
Implication dans son milieu : 
 Ne s’implique peu ou pas 0 
 Bénévolat au sein d’un OBNL reconnu de la Ville 10 
 Implication scolaire 15 
Athlète identifié des niveaux « Excellence », « Élite », « Relève » et « Espoir » par sa 
fédération sportive 

30 

 
TOTAL : /100 pts 

CRITÈRES DE RECEVABILITÉ OU D’IRRECEVABILITÉ DES DEMANDES 
 

Moins de 30 points Demande rejetée 
30-40 points Jusqu’à 300 $ 
40-50 points Jusqu’à 500 $ 

75-100 points Jusqu’à 750 $ 
75-100 points Jusqu’à 1 000 $ 
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Annexe C 

FORMULAIRE 
DEMANDE POUR LA BOURSE ÉLITE 

 
1. IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 

Prénom et nom du participant :           

Prénom et nom du représentant légal (pour un demandeur âgé de moins de 18 ans) :   

               

Adresse :               

Téléphone :        Date de naissance :      

Courriel :               

 
2. INFORMATIONS GÉNÉRALES RELATIVES À LA DEMANDE 

Nom de l’activité :              

Municipalité qui offre l’activité :            

Êtes-vous étudiant à temps plein, si oui à quel niveau d’études êtes-vous inscrits 

présentement (secondaire, collégial, universitaire)? Sinon, quel est votre plus haut niveau 

d’étude complété:            

    

À quelle école étudiez-vous :            

 

4. STATUT SPORTIF 

Quelle discipline pratiquez-vous, et ce depuis quel âge? :       

               

Combien d’heures par semaine investissez-vous dans votre discipline sportive? :  

              

  

Êtes-vous un athlète identifié sur la liste du MELS par votre association ou fédération 

(Excellence, Élite,Relève ou Espoir)?          
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5. HONNEUR ET RÉSULTATS OBTENUS DE L’ATHLÈTE 

Année Compétition Endroit Nature de la 
compétition* 

Résultat 
obtenu

   
   
   

* Ex. Championnat provincial, Jeux du Québec, coupe senior/junior, grands jeux multisports, Championnat canadien senior/junior, autres 
rencontres internationales telles que Coupe Canada, etc. 
3. DOCUMENTS À JOINDRE À LA DEMANDE 

Toute demande doit être accompagnée d’une preuve de résidence, d’une lettre de présentation 
de l’athlète, de diverses copies de factures d’inscription relatives au sport pratiqué et, si 
pertinent à l’analyse de la demande, des documents suivants :  

 Certificats; 
 Photos de la réussites compétitives ou revue de presse; 
 Lettre d’appui d’entraîneurs, professeurs et/ou OBNL.  

 
Le formulaire et les documents doivent être envoyés à l’adresse suivante : 
Service de la vie citoyenne 
Ville de Plessisville  
1700, rue Saint-Calixte 
Plessisville  (Québec)  G6L 1R3 

ou à l’adresse électronique suivante : jmartel@plessisville.quebec 
 
Pour toute information à ce sujet, communiquez avec le Service de la vie citoyenne au : 
819 362-3284, poste 2114. 
 
 
Nom du demandeur (lettres moulées) :           
 
 
 
               
      Signature                 Date  



EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL

 

Séance ordinaire du conseil de la Ville de Plessisville, tenue le lundi 12 août 2024, à 20 h, à
l'hôtel de ville de Plessisville, au 1700, rue Saint-Calixte, Plessisville.

Étaient présents monsieur Pierre Fortier, à titre de maire suppléant et les membres du conseil
provisoire : Sylvain Beaudoin, Rémi Brassard, Bélinda Drolet, Jonathan Dubois, Marc Gendron,
Christine Gingras, Annick Héon et Martin Nadeau.

Étaient également présentes madame Justine Fecteau, directrice générale, et maître Geneviève
Ferland Lamontagne, greffière.

Étaient absents mesdames Valérie Desrochers et Joanie Bédard, et
monsieur Marc Morin, membres du conseil provisoire.

Formant quorum avec et sous la présidence du maire, monsieur Jean-François Labbé.

Donné à Plessisville, ce 14e jour du mois d'août 2024

 

L'assistante-greffière,

 

Mme Caroline Grégoire

RÉSOLUTION NO 276-24

Adoption de la politique municipale 2 Bourse Elite

Proposé par madame Bélinda Drolet

Et résolu

D'ADOPTER la Politique municipale no 2 bourse élite laquelle demeure annexée à la présente
résolution pour en faire partie intégrante.

Adoptée à l'unanimité




